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X2A 50, fol. 432v-436.

Plaidoirie,  23 juillet 1484 après dîner, tournelle criminelle.

Selon les défendeurs, Beson, pris par le démon du jeu, se mit à voler son
maître,  mais ce dernier ne s'en aperçu qu'une fois Beson marié et  parti.
Suite à l'échec d'un arbitrage, le prévôt entama une procédure et fit venir
spécialement  un  expert  de  Montargis.  Après  information,  Beson  fut
emprisonné mais, interrogé, il nia tout. Après délibération en conseil, il fut
décidé qu'on lui montrerait la question. Malgré cela, il  continua de nier.
Après une deuxième sentence de question, Beson fit appel, aussi fut-il remis
en  prison.  Ses  proches  lui  rendirent  visite,  lui  apportant  des  vivres,  du
charbon,  un poêle.  Beson fut  étouffé  par  la  fumée,  ce  que  des  barbiers
confirmèrent.  La  veuve  releva  l'appel  en  Parlement  que  Beson  avait
interjeté.  Selon  le  procureur  du  Roi,  le  cas  dont  Beson  était  chargé
n'imposait pas de le mettre en si mauvaise prison.

En la cause d’entre la veusve de feu Clement1 Beson

[...]2

An  jo  rrant  3 pour  lesdits  defendeurs  pour  leurs  defenses  en cas  d’appel  et

d’exces dit que lesdits defendeurs sont gens de bien qui tousjours  ce4 sont

gouvernez honestement sans aucune reprehencion, et mesmement Laplaine,

lequel a esté fort aisié homme tanneur demourant à Chasteau  Regnart. Dit

que ledit Beson en son vivant et avant qu’il feust maryé fut son serviteur et

lui  aprint  Laplaine  sondit  mestier  de  tanneur,  et  la  premiere  annee  ledit

Beson se gouverna  tres [fol.  433] bien.  Dit que cest5 annee passee  icellui

Beson s’acompagna d’aucuns  mauvais  garsons,  et  commança à  jouer,  et

pour continuer ledit jeu parce qu’il n’avoit point grant quantité d’argent, se

print à desrober son maistre, et lui desroba plusieurs cuirs, et jusques à la

somme de VIIIxx frans ou environ6 à diverses foiz, et cependant que icellui

1 Sic.
2 Le nom des parties adverses n'a pas été inséré.
3 Peut-être Raoul Anjorrant, conseiller à la Cour, X2A 48, fol. 132 A (4 juin 1484), fol. 248 B (20 décembre 1484),

fol. 367v B-368 (20 juin 1485). Voir également Gustave Dupont-Ferrier, « Les avocats à la Chambre ou Cour des
aides de Paris au XVe siècle », Bibliothèque de l'École des Chartes, tome 93, 1932, p. 272.

4 Sic.
5 Sic.
6 Et plus barré, ou environ ajouté en interligne.
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Laplaine a esté malade de maladie chaude qui couroit lors7, dit que tantost8

apres  que  ledit  Laplaine fut  guery  ledit  Beson  fut  maryé,  et  s’en  ala

demourer hors d’avec lui. Et depuis icellui Laplaine print garde à son fait,

auquel  il  n’avoit  regardé  long temps avoit  à  cause  de sadite  maladie,  et

trouva qu’il lui failloit plusieurs cuirs et qu’il avoit esté desrobé par  ledit

Beson ; à ceste cause ce fit partie contre lui, et furent tous deulx prisonniers,

et apres delivrez à caucion,  et ce fait  ce mirent en arbitrage, et devoit par

ledit arbitrage fere rendre Laplaine audit Beson ses cuirs qui lui avoient esté

prins ou la valeur, et ne voulut l’un des arbitres decider de la matiere9, ainsi

demoura  l’arbitrage nul,  et neantmoins  l’*appellant10 se  tira  à  la

chancellerie,  et  taisant  ce que dit  est  obtint  lettres pour  contraindre ledit

Laplaine à lui rendre ses cuirs par prinse de ses biens, dont il appella, mais

non obstant son appel lui prindrent sesdits [fol. 433v] biens qui sont encores

empeschez.  Dit  que  dudit  larrecin le  prevost  voult  proceder  à  fere

information, et pour ce qu’il n’est homme fort expert en telz matieres mais

est  ung  prevost  fermier11,  manda  à  Montargis Jehan  Beluche12 frere  de

maistre  Pierre  Beluche  qui  est  bon  praticien,  pour  venir  audit  lieu  de

Chasteau Regnart pour fere lesdites informations et le proces dudit13 Beson.

Dit que ledit Beluche manda audit prevost qu’il estoit fort en besongne, et

qu’il  ne  povoit  venir,  mais qu’il  lui  envoyoit  ung  nommé  Jeuffr  i  neau  

homme  expert  et  bon  praticien,  lequel  Jeuffr  i  neau   arrivé  fit  information

contre  ledit  Beson.  Apres  qu’il  lui  fut  apparu  desdits  larrecins,  fut

emprisonné  14   Beson. Et apres qu’il fut emprisonné, ledit Jeuffr  i  neau   proceda

à l’interroguer ainsi qu’on a acoustumé fere prisonniers, lequel Beson pour

quelque  interrogatoire  ne  remonstrance  qu’on  lui  fist  ne  voult  riens

confesser,  combien  qu’il  appareust  assez  par  lesdites  informations qu’il

7 Qui couroit lors ajouté en interligne supérieur.
8 Depuis que ce barré.
9 Ou la valeur, et ne voulut l’un des arbitres decider de la matiere ajouté en interligne supérieur.
10 Et pendant ledit arbitrage en ledit Beson barré, ainsi demoura l’arbitrage nul, et neantmoins l’appellant ajouté en

marge.
11 Mais est ung prevost fermier ajouté en interligne.
12 Avant Jehan Beluche : maistre barré.
13 Prisonnier barré.
14 R barré à la fin de emprisonné.
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avoit commis lesdits larrecins. Et à ceste cause ledit prevost15 assembla le

conseil pour savoir qu’il estoit de fere, et fut appoincté entre eulx que la

question seroit  monstree audit  feu Beson16 sans aucunement le  tirer mais

seulement pour lui fere peur afin qu’il deist  [fol.  434] verité. Et17 pour ce

fere le fit venir ledit prevost18 par devant lui, et lui remonstra qu’il voulsist

dire verité et que s’il ne la disoit, il seroit mis en question, et qu’il obviast ad

ce qu’il n’y feust mis et qu’il deist verité, dont il ne tint conte et percevera

à19 ses denegacions. A ceste cause et pour executer ledit appoinctement  fit

ledit prevost20 ledit feu Beson  21   asseoir   sur une scelle, et apporter de l’eaue

et autres choses necessaires à ladite question, et lui estant sur ladite  scelle

sans ce qu’on lui  feist aucune chose fut renvoyé en sa prison ;  ad ce qu’il

faussast22 dire verité  sans ce fere gehainer,  et  apres disnee dudit  jour  fut

mandé de rechef et   fut   dit que s’il ne disoit verité il seroit gehainé. A ceste

cause il se porta23 pour appellant, pour  reverance duquel appel ne fut plus

avant procedé par ledit prevost24 à l’encontre dudit Beson et le renvoya en sa

prison, en laquelle lui fut baillé ung lit, de la paille et couverture25. Et ce fait

ledit  Geuffrineau s’en ala. Dit que le lendemain la mere et la femme dudit

feu Beson se tirent devers ledit prevost afin qu’il  leur donnast  congié de

povoir porter du feu audit Beson prisonnier et l’aler veoir26, ce qu’il ne voult

fere. Et apres se transporterent devers le procureur du seigneur de Chasteau

Regnart27, lequel, et aussi le geolier28, leur donna congié de povoir porter de

feu audit prisonnier et l’aler veoir29. Au moyen duquel  congié sadite mere,

15 Geuffrineau barré.
16 Se seulement pour faire barré.
17 A ceste barré.
18 Jeuffrineau barré.
19 Aux barré.
20 Geuffrineau barré.
21 Despoiller barré.
22 Fut renvoyé en sa prison, ad ce qu’il faussast ajouté en interligne.
23 Dire verité sans ce fere gehainer, et apres disnee dudit jour decidé de rechef et fut dit que s’il ne disoit verité il

seroit gehainé. A ceste cause il se porta ajouté en marge.
24 Geuffrineau barré.
25 De la paille et couverture ajouté en interligne supérieur, et ce dit que barré.
26 Et l’aler veoir ajouté en interligne.
27 Le château de la Motte de Château-Renard appartient à la famille de la Trémoille, jusqu'au début du XVI e siècle,

Louis de la Trémoille, Les La Trémoille pendant cinq siècles, tome I, Nantes, E. Grimaud, 1890, p. 261.
28 Et aussi le geolier ajouté en interligne inférieur.
29 Et l’aler veoir ajouté en interligne.
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femme et deux ou trois autres30 alerent veoir ledit Beson en la prison où il

estoit, et lui porterent de la souppe et  [fol.  434v] de la chair et ung panier

plain de charbon et  une  poualle pour lui  fere du feu31,  et  à l’eure faisoit

bonne chere ; et incontinent se departirent de ladite prison, et lui laisserent

ung grant  feu  de charbon dedans icelle32,  et  fut  ladite  prison fermee,  en

laquelle33* a bien peu d’ahair. Et deux ou III34 heures apres au moyen de la

fumee dudit charbon fut ledit Beson estouffé dedans ladite prison. Et cuidant

le  geolier aller  veoir qu’il  faisoit le  hucha, et  voyant qu’il  ne respondoit

point soupeçonna qu’il estoit mort dedans ladite prison, et n’y voulut aler

veoir,  et le lendemain35 fit venir la justice et des barbiers pour le visiter,

lesquelz le visiterent et ne lui trouverent aucune chose sur lui fors une plaie

qu’il avoit eu en la teste huit jours paravant, et la lui avoit faicte Claude La

Hure36 paravant son emprisonnement37, et  rapporterent qu’il estoit mort au

moyen  dudit  feu  de  charbon  et  que  la  fumee  l’avoit  estouffé.  De38 que

depuis ladite veusve à l’instigation de son pere a relevé l’appel interjecté par

ledit feu Beson son mary, et par vertu de son reliesvement en cas d’appel

fait fere unes telles quelle informations par ung sergent prins à poste qui est

son nepveu39, et icelle fait signer par ung barbier, ausquelles on ne doit avoir

regard. Lesquelles faictes ladite veusve les a fait apporter par devers ladite

court  qui  icelles  veues  a  ordonné  lesdits  defendeurs  estre  adjournez  à

comparoir ceans en personne, ce que a esté fait,  en obtemperant à laquelle

ordonnance  [fol. 435] lesdits  defendeurs  sont  comparuz  et  ont  esté

interroguez. Si conclud en tant que partie adverse40 est appellant que veu ce

qu’il a dit, ladite appellacion n’est recevable, et s’elle estoit recevable elle

30 Et deux ou trois autres ajouté en interligne supérieur.
31 De la chair et ung panier plain de charbon et une poualle pour lui fere du feu le tout ajouté en interligne à la place

de et du feu de charbon, barré.
32 Et lui laisserent ung grant feu de charbon dedans icelle ajouté en interligne.
33 Dedans icelle ajouté en interligne.
34 Ou III ajouté en interligne.
35 Le lendemain ajouté en interligne.
36 Claude de la Hure, officier du roi dans la châtellenie de Coufraud depuis 1478 environ, Paul Gache, « Histoire d'un

château-fort : Coufraud à Douchy »,  Bulletin de la Société d'émulation de l'arrondissement de Montargis, n. 51,
3e série, mars 1981, p. 56-57.

37 Et la lui avoit faicte Claude La Hure paravant son emprisonnement ajouté en interligne.
38 Sic.
39 Qui est son nepveu ajouté en interligne.
40 Ladite veusve barré.
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n’est  valable, car par le proces  apperra qu’on ne lui avoit fait aucun grief

veu les cas dont il estoit trouvé chargé, et qu’il n’y a esté procedé que en

forme de justice.  Et  en  tant  que partie  adverse  est  demandaresse en  cas

d’exces, dit41 que aussi,  veu ce qu’il a dit, elle ne fait à recevoir à prendre

aucunes  conclusions  contre  eulx,  et  sont  en  tout  et  partout  en  voye

d’absolucion. Et pour respondre au fait de partie adverse, dit que son fait y

respont en partie42. A ce qu’il dit qu’on a questionné ledit feu Beson, dit que

nichil est et ne lui fit on jamais chose qu’il ne feust de fere comme apperra

par le proces par eulx fait. A ce qu’il dit que en hayne de ce qu’il avoit bon

ouvrouer et se gouvernoit bien ilz conceurent hayne contre lui, dit que nichil

est. A ce que la prison est mauvaise et qu’il est imposible  43   que ung homme

y peust vivre longuement, dit qu’elle n’est si mauvaise qu’ilz dient, car ilz

monstreront que d’autres prisonniers y ont esté par  longe espace de temps

sans  avoir inconvenient  de  leurs  personnes.  Et  n’est  venu  [fol.  435v]

l’inconvenient dudit feu Beson que par la fumee dudit feu de charbon. Et

demande despens,  dommaiges et interestz, et provision de leurs personnes,

actendu le long temps qu’ilz sont cy en personne.

Nanterre44 procureur45 general du roy pour le roy, apres46 qu’il a recité le

contenu es informations fettes en ceste partie et le proces fait contre ledit feu

Bezon,  dit  que  parties  adverses  et  mesmement  le  prevost  ne  se  pevent

excuser,  car  par  lesdites  informations et  proces  n’appert que ledit  Bezon

feust grandement chargé, par quoy on le deust mectre en si mauvaise prison,

et  aussi est trouvé que la mere et  parens dudit  feu Beson  requirent audit

prevost qu’il le voulsist mectre en autre prison, ce qu’il ne voult faire. Et par

ce conclud à l’encontre desdits defendeurs qu’ilz soient condemnez à fere

41 Tout barré.
42 Que son fait y respont en partie ajouté en interligne.
43 D'y vivr[e] barré.
44 Jean de Nanterre, procureur général au Parlement en 1484-1490, Gustave Dupont-Ferrier, « Les avocats à la Cour

du Trésor de 1401 à 1515 », Bibliothèque de l'École des Chartes, tome 98, 1937, p. 108. En tant que procureur du
roi, Jean de Nanterre  se fit défenseur de la pragmatique sanction, Véronique Julerot,  « Y a un grant desordre ».
Élections épiscopales et schismes diocésains en France sous Charles VIII, Paris, Publications de la Sorbonne, 2006,
p. 243-244.

45 Pour le barré.
46 Dit barré.
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amende honorable et proufitable au double de ce que partie a requis.

Hurault47 pour ladite veusve et heritiers pour ses repliques employe ce que a

dit le procureur du roy, et ce qu’il a dit en ses causes d’appel et demande en

cas d’exces, et que par ce qu’il a dit en* tout et partout son entencion est

bien fondee, et lui seront ses conclusions [fol. 436] adjugees, car par dessus

son appel et pour raison d’un cas dont il n’estoit actaint* ne convaincu, le

font mectre dedans une basse fosse, et non obstant qu’on requist au prevost

lui bailler autre prison, ce qu’il ne voult fere, par quoy tantost apres ala de

vie à trespas tant au moyen de ladite prison que des exces qui lui avoient

faiz en le voulant mectre en question. Ad ce qu’il dit que au moyen dudit

charbon il  est  alé de  vie  à  trespas,  dit  que  ce  n’a  esté  au  moyen  dudit

charbon mais de ladite prison qui est ainsi  mauvaise, car à l’eure que la

mere et la femme dudit defunct lui porterent ledit charbon et l’alerent veoir,

il  n’en povoit  plus et  tiroit à la fin tellement qu’il ne vesquit point deux

heures apres, et est ladite prison renommee par le pays la plus mauvaise

qu’on  sache trouver. Et non contens depuis la mort dudit  defunct, parties

adverses ont prins les biens de ladite veusve, lesquelz ilz ont encores devers

eulx, si requiert qu’ilz lui soient  rendus, et que ad ce  fere parties adverses

soient contraints. Et conclud ut supra.

Appointé est à mectre par devers la court et au conseil, et auront lesdites

parties commission de ladite court  adreçant à maistre Pierre  Nyvart48, par

laquelle lui sera mandé fere rendre et restituer à chacune desdites49 parties

tous  et  chacuns  les  biens  qu’il  lui  apperra  leur  avoir  esté  prins  et

empeschez50 pour raison de ceste matiere, et à ce fere contraindre tous ceulx

qui pour ce feront à contraindre par toutes voyes deues et raisonnables en
47 Jean Hurault, avocat à la Cour, y devient conseiller en 1490, Gustave Dupont-Ferrier, « Les avocats à la Chambre

ou Cour des aides de Paris au XVe siècle »,  Bibliothèque de l'École des Chartes,  tome 93,  1932, p. 290.  Sur la
famille Hurault,  Yves Durand,  « Philippe Hurault  de  Cheverny,  chancelier  de  France  (1528-1599) »,  in
Roland Mousnier (dir.), Le Conseil du Roi de Louis XII à la Révolution, Paris, PUF, 1970, p. 69-86.

48 En  1495,  Pierre  Nyvart  est  lieutenant-général  du  bailli  de  Montargis,  Philippe Mantellier,  Histoire  de  la
communauté des marchands fréquentant la rivière de Loire et fleuves descendants en icelle, Mémoires de la Société
archéologique de l'Orléanais, tome 7, Orléans, 1867, p. 119.

49 Ausdites barré, a chacune desdites ajouté en interligne supérieur.
50 Et empeschez ajouté en interligne supérieur.
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baillant  par eulx caucion de la valeur d’iceulx biens.  Et sur la provision

requise par les defendeurs de leurs personnes, la court verra les informations

et au conseil en ordonnera comme de raison sera.
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